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Le répertoire de condensation 

Par Daniel TANT 
 
 
Un message incompréhensible n’est pas forcément chiffré ou codé. S’il a été rédigé avec un 
répertoire de condensation, il ressemble à un message codé, mais n’en est pas un. 
 
Nous sommes en 1938 et l’Etat-
major de l’armée publie 
« l’Instruction sur la liaison et les 
transmissions en campagne ». 
Dès la page 92, l’utilité de ce 
document se justifie par : 
« Le débit des moyens de 
transmissions télégraphiques, 
radioélectriques et optiques, est 
toujours lent. Il convient donc de 
réduire au minimum la longueur 
des télégrammes afin 
d’augmenter le rendement…La 
condensation des textes est 
obtenue par l’emploi, pour les 
expressions courantes au 
combat, d’abréviations 
contenues dans un document 
réduit appelé « Répertoire de 
condensation ».  
 
le seul but est donc le 
raccourcissement du message 
pour en limiter la durée de 
transmission. 
 
Il comprend un répertoire général 
de condensation destiné aux 
troupes de toutes armes, 
complété éventuellement pour les 
opérations combinées Guerre-
Marine.  
 
 
 

 



Les mots, phrases, 
expressions ou termes 
spéciaux à l’artillerie et à 
l’aviation sont inscrits dans 
l’ordre alphabétique, et se 
limitent à trois lettres. Les 
chiffres possèdent leur 
propre système de 
camouflage et les lettres de 
l’alphabet sont utilisées 
telles quelles. 
 
Les expressions spéciales à 
l’aviation ou l’artillerie 
doivent toutes commencer 
par la lettre Z, et celles 
réservées aux opérations 
combinées Guerre-Marine 
doivent commencer par la 
lettre J. 
 
En fin du vocabulaire se 
trouvent le tableau des 
artifices lancés d’avions à 
l’adresse des troupes à terre 
ou des bâtiments de guerre, le 
tableau des signaux 
élémentaires de réglage 
utilisés pour le contrôle du 
tir, les moyens de 
reconnaissance des avions 
d’accompagnement, la clef 
des nombres au-dessous de 
laquelle l’exécutant doit 
inscrire la clé littérale, les 
mots et expressions spéciaux 
à l’artillerie et à l’aviation et 
les nombres formés au moyen 
de panneaux de signalisation. 
 
Un répertoire particulier est destiné à recevoir au moment d’une opération et par les soins de 
l’état-major de la grande unité et, le cas échéant, par les petites unités pour leurs propres 
besoins : 
Des phrases et expressions particulières aux opérations en cours (désignation des unités de 
points caractéristiques  du terrain, etc…) qui ne peuvent pas être prévues d’avance. 
Des mots et expressions particulières à certaines unités et qui ne se trouvent pas dans le 
répertoire général. 
 
Il est évident que ce système ne peut convenir pour les messages classés secret-défense ni 
même confidentiel-défense ou diffusion restreinte. Seuls les messages demandant une 
exécution immédiate ou très rapide peuvent en bénéficier. 


